
COMMISSION DES REGLEMENTS 
Tél. 04 76 26 82 96 

 
 

REUNION DU MARDI 22 AOUT 2017 
Présents : MM. BOULORD CHAMBARD, SEGHIER. 
Excusés: MM. BONO, HUGOT, ODIOT, PINEAU, REPELLIN, ROBIN, VITTONE. 

 
COURRIERS : 

 
F.C.  CANTON DE VINAY : vous avez droit à 6 mutés dont 2 mutés hors période. 
 
Article - 160 Nombre de joueurs "Mutation" 
1. Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs 
titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à six dont deux 
maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents 
règlements. 
Toutefois, pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » 
pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont deux maximum ayant changé de club 
hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements. 
2. Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match 
peut être diminué ou augmenté dans les conditions fixées par les articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage 
et 164 des présents règlements. 
En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires 
d’une licence « Mutation » ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match est 
limité à deux maximum. 

 
ENTENTES 

 
Article 2 - Ententes entre clubs / REGLEMENT CHAMPIONNAT JEUNES DISTRICT DE L’ISERE / 
2-1 - Afin de permettre la pratique du football au plus grand nombre de jeunes joueurs possible et de 
remédier aux difficultés rencontrées par certains clubs pour constituer, dans une catégorie donnée, une 
équipe complète, le statut fédéral des jeunes a donné aux Ligues Régionales la possibilité d'autoriser la 
création d'ententes entre deux ou plusieurs clubs dans toutes les catégories de jeunes (garçons et 
féminines).  
Le Comité de Direction de la LRAF a fixé ainsi qu'il suit les modalités de ces "Ententes".  
La demande sera adressée au District concerné et devra comporter :  
1. L'accord écrit de chaque club.  
2. La ou les catégories d'âge pour lesquelles l'Entente est demandée.  
3. La désignation du club responsable, seul reconnu pour la gestion sportive de l'Entente.  
4. Les raisons précises nécessitant la création de cette Entente.  
 
L'autorisation ne sera donnée que pour une seule saison.  
Les Ententes ne peuvent participer qu'au seul championnat de District et sont soumises aux mêmes 
obligations financières que les équipes de clubs. Toutefois, ces équipes ne pourront pas évoluer au niveau 
Excellence de leur catégorie.  
Par raisons précises nécessitant la création de cette Entente, il faut entendre que les clubs n'ont pas 
l'effectif suffisant.  

 

 
 

U19 

N° Club 1 Club 2 Club 3/4 Club gestionnaire 

1 O. COMMELLE F.C. LIERS  F.C.  LIERS 

3 F.C.  LAUZES F.C.  BALMES N.I.  F.C.  LAUZES 

13 CHABONS OYEU VALONDRAS/VIRIEU 
STADE 

CHABONNAIS 



 

U15 

N° Club 1 Club 2 Club 3 Club gestionnaire 

5 F.C.  LAUZES F.C.  BALMES N.I.  F.C.  BALMES N.I. 

6 O. COMMELLE F.C.  LIERS  O. COMMELLE 

7 
ARTAS 

CHARANTONNAY 
BEAUVOIR  

ARTAS 
CHARANTONNAY 

8 AS GRESIVAUDAN CA GONCELIN  AS GRESIVAUDAN 

10 
AS SEREZIN DE LA 

TOUR 
AS CESSIEU  

SEREZIN DE LA 
TOUR 

14 VALONDRAS OYEU CHABONS/VIRIEU AS VALONDRAS 

17 FORMAFOOT BV THODURE  FORMAFOOT BV 

29 F.C.  CHIRENS A.S.L. ST CASSIEN  F.C.  CHIRENS 

 

 

 

U17 

N° Club 1 Club 2 Club 3 Club gestionnaire 

2 O. COMMELLE F.C.  LIERS  O. COMMELLE 

4 F.C.  LAUZES F.C.  BALMES N.I.  F.C.  BALMES N.I. 

9 AS GRESIVAUDAN CA GONCELIN  CA GONCELIN 

23 U.S. BEAUREPAIRE FORMAFOOT B.V.  FORMAFOOT B.V. 

27 F.C.  CHIRENS A.S.L. ST CASSIEN  F.C.  CHIRENS 

U13 

N° Club 1 Club 2 Club 3 Club gestionnaire 

11 
AS SEREZIN DE LA 

TOUR 
AS CESSIEU  AS CESSIEU 

15 CHABONS OYEU  
STADE 

CHABONNAIS 

18 FORMAFOOT BV THODURE  FORMAFOOT BV 

24 C.S. VIRIEU A.S. VALONDRAS  A.S. VALONDRAS 

28 F.C.  CHIRENS A.S.L. ST CASSIEN  F.C.  CHIRENS 

U10/11 

N° Club 1 Club 2 Club 3 Club gestionnaire 

12 
AS SEREZIN DE LA 

TOUR 
AS CESSIEU  AS CESSIEU 

16 CHABONS OYEU  AS OYEU 

19 FORMAFOOT BV THODURE  FORMAFOOT BV 

25 C.S. VIRIEU A.S. VALONDRAS  C.S. VIRIEU 

30 F.C.  CHIRENS A.S.L. ST CASSIEN  A.S.L. ST CASSIEN 



 

 
 
 
PRESIDENT           SECRETAIRE                  
Jean Marc BOULORD         Jean CHAMBARD   
06 31 65 96 77 
 

U18 FEMININES 

N° Club 1 Club 2 Club 3 Club gestionnaire 

20 GPT FURE ISERE VOUREY MOIRANS  
GPT FURE 

ISERE 

     

     

SENIORS FEMININES 

N° Club 1 Club 2 Club 3 Club gestionnaire 

21 VOUREY VOIRON MOIRANS  VOIRON MOIRANS 

26 
AS SEREZIN DE LA 

TOUR 
AS CESSIEU  AS CESSIEU 

 
 
 

   

     

SENIORS FEMININES à 8 

N° Club 1 Club 2 Club 3 Club gestionnaire 

22 F.C. LAUZES F.C. BALMES N.I.  F.C. LAUZES 


